
Changement de châssis de toit

------------------------------------ 
Par muchelle 

Bonjour,
je dois changer 1 chassîs de toit au 6 ème et dernier étage coté cour d'un immeuble dans Paris, dois-je déposer une
demande à la mairie de Paris pour le remplacement de ce dernier ?
Bonne journée
Merci d'avance

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
Si c'est un changement à l'identique ET que la fenêtre de toit avait eu les autorisations (de l'urbanisme ET de l'AG) en
son temps, il n'y a pas de nouvelle autorisation à demander.


